


  

2Gré 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 3 210 000 euros 

Siège social : 49, route d’Agen, 47310 ESTILLAC  

RCS AGEN 529 770 646 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE  

DU 22 DECEMBRE 2023 
 

ARVERNE GROUP, société anonyme au capital de 398 337,77 euros, dont le siège social est au 2, 

Avenue du Président Pierre Angot, 64000 Pau, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 

de Pau sous le numéro 895 395 622, dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Pierre 

Brossollet, 

associé unique et Président de la société 2Gré (ci-après la « Société »), titulaire des 214 000 actions de 
15 euros de valeur nominale composant le capital de la Société, représentant 100% du capital et des 
droits de votes,  

après avoir pris connaissance : 

- du rapport du Président ; 

- du texte des décisions proposées ; et 

- des statuts de la Société ; 

 
Prend les décisions afférentes à l’ordre du jour suivant : 

- Augmentation du capital social de la Société d’un montant nominal de 54.132.150,79 euros, 
par élévation du pair de chaque action existante, à libérer intégralement en numéraire par 
compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 

- Modification corrélative des statuts ; 

- Augmentation de capital de la Société au profit des salariés, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription de l’Associé Unique ; et 

- Pouvoirs en vue des formalités. 

PREMIERE DECISION 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et constatant la libération 
intégrale du capital social de la Société, décide, dans le cadre du plan de sauvegarde arrêté par le 
jugement n°2022-005813 du Tribunal de Commerce d’Agen en date du 1er février 2023 et 
conformément aux dispositions de l’Article 2.1.1 « Créance en compte courant d’associé » du projet 
de plan de sauvegarde annexé au jugement susmentionné, d’augmenter le capital social de la Société 
d’un montant nominal de 54.132.150,79 euros, pour le porter de 3.210.000 euros à 57.342.150,79 
euros, par élévation de la valeur nominale (pair comptable) de chaque action existante, à libérer 
intégralement en numéraire par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société, 

décide de supprimer la mention de la valeur nominale des actions dans les statuts, constate qu’à l’issue 
de la réalisation de l’augmentation de capital susvisée, la Société sera dotée d’un capital de 
57.342.150,79 euros, divisé en 214.000 actions. 
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Compte tenu de ce qui précède, l’Associé Unique décide de conférer tous pouvoirs au Président à 
l’effet de mettre en œuvre la présente décision, et notamment : 

- de procéder à la réalisation matérielle de l’augmentation de capital ; 

- de procéder à l’arrêté des créances, d’obtenir le certificat du dépositaire attestant de la 
réalisation de l’augmentation de capital, de constater sa réalisation définitive et de constater 
l’entrée en vigueur de la modification des statuts décidée aux termes de la deuxième décision 
ci-après ; 

- d’accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 
définitive et opposable l’augmentation de capital décidée conformément aux termes de la 
présente décision, et notamment  

- et plus généralement, de procéder à toutes les formalités consécutives à l’augmentation de 
capital susvisée et faire tout ce qui sera utile, approprié ou nécessaire à ladite augmentation 
de capital ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et conclure tous accords pour 
parvenir à la bonne fin de l’opération. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

DEUXIEME DECISION 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide, sous condition 
suspensive de la réalisation définitive de l’augmentation de capital objet de la décision précédente, de 
modifier l’article 7 des statuts de la Société intitulé « CAPITAL SOCIAL » comme suit : 

« Le capital social est fixé à la somme de 57.342.149,58 euros, divisé en 214.000 actions, 
intégralement libérées.». 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

TROISIEME DECISION 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et après avoir pris acte de 
l’adoption des décisions qui précèdent, statuant conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et notamment aux articles L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de 
commerce et aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail : 

- délègue au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, à une augmentation du capital social de 
la Société d’un montant maximum de 3% du capital de la Société, par l’émission d'actions de 
la Société à libérer en numéraire et dont la souscription sera réservée aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents auquel l’article L.3332-18 du Code du 
travail permettrait de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) 
qui serait ouvert aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article 
L.225-180 du Code de commerce ; 

- décide que le prix d’émission des actions de la Société sera établi dans les conditions prévues 
à l’article L.3332-20 du Code du travail ; 

- décide de supprimer, en faveur des salariés ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise, le droit préférentiel de souscription de l’Associé Unique et de renoncer à tout 
droit aux actions ou titres qui seraient attribuées sur le fondement de cette décision ; 
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- délègue au Président tous pouvoirs à l'effet de mettre en œuvre la présente délégation ; et 

- fixe à dix-huit (18) mois à compter de ce jour, la durée de validité de la présente délégation. 

Cette décision est rejetée par l’Associé Unique.  

 

QUATRIEME DECISION 

L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifié 
conforme du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé Unique en quatre (4) 
exemplaires et répertorié sur le registre des décisions de l’Associé Unique.  

Une copie du procès-verbal sera communiquée, pour information, au commissaire aux comptes et aux 
membres du Comité social et économique de la Société. 

 

 

____________________________ 

L’Associé unique 
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DECISION DU PRESIDENT EN DATE DU 26 DECEMBRE 2023 
 

 
 

L’an deux mille vingt-trois et le vingt-six décembre, 

La société ARVERNE GROUP, associée unique et Président de la société 2Gré, représentée par 
Monsieur Pierre Brossollet,  
 
Titulaire des 214.000 actions de 15 euros de valeur nominale composant le capital de la Société, 
représentant 100% du capital et des droits de votes,  
 
Après avoir constaté que : 

- Aux termes d’une décision en date du 22 décembre 2023, ARVERNE GROUP a, en sa qualité 
d’associé unique, décidé d’augmenter le capital social de la Société d’un montant nominal de 
54.132.150,79 euros, pour le porter de 3.210.000 euros à 57.342.150,79 euros, par élévation 
de la valeur nominale (pair comptable) de chaque action existante, à libérer intégralement en 
numéraire par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société. Elle a par 
ailleurs décidé de supprimer la mention de la valeur nominale des actions dans les statuts, et 
constater qu’à l’issue de la réalisation de l’augmentation de capital susvisée, la Société sera 
dotée d’un capital de 57.342.150,79 euros, divisé en 214.000 actions. 
 

- ARVERNE GROUP a libéré ce jour les sommes dues au titre de l’augmentation de capital 
susvisée, soit la somme globale de 57.342.150,79 euros, en numéraire par compensation avec 
une créance certaine, liquide et exigible qu’elle détenait à l’encontre de la Société ainsi que 
l’atteste le certificat émis en date de ce jour par Deloitte & Associés, en sa qualité de 
commissaire aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-146 du Code de 
commerce ; 
 

Constate : 

- que ladite augmentation de capital est intégralement libérée et qu’en conséquence de ce qui 
précède, est ainsi définitivement réalisée ; 

- la réalisation définitive de la modification des statuts de la Société visée à la deuxième décision 
des décisions de l’associé unique du 22 décembre 2023. 

 

____________________________ 

ARVERNE GROUP 
Représentée par Pierre Brossollet 
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2Gré 

Société par Actions Simplifiée 

49, route d’Agen 

47310 ESTILLAC 

____________________________________________________________________ 

Certificat du dépositaire 
  

Augmentation de capital décidée par l’associé unique en date du 22 décembre 2023 

 

 

 



 

 

2Gré 

Société par Actions Simplifiée 

49, route d’Agen 

47310 ESTILLAC 

_____________________________________________________________________ 

Certificat du dépositaire 
  

Augmentation de capital décidée par l’associé unique en date du 22 décembre 2023 

_____________________________________________________________________ 

 

 

Au président, 

En notre qualité de commissaire aux comptes désigné par l’Associé Unique en vue d’établir le certificat prévu à 

l'article L. 225-146 alinéa 2 du code de commerce, nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 

nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 

relative à cette mission. 

Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à vérifier : 

• la souscription de l’associé unique à l'élévation du nominal de 252,95397 euros par action (nouveau nominal 

de 267,95397 euros) de la société 2Gré à l'occasion d'une augmentation du capital décidée par l’associé 

unique en date du 22 décembre 2023 ; 

• la déclaration incluse dans le procès-verbal des décisions de l’associé unique en date du 22 décembre 2023 

manifestant la décision de l’associé unique de libérer sa souscription par compensation avec la créance 

liquide et exigible qu'il possède sur la société ; 

• le caractère liquide et exigible de cette créance ; 

• l'écriture comptable de compensation de la créance visée ci-dessus permettant de constater la libération 

des actions. 
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Par ailleurs, nous attirons votre attention sur le fait que conformément aux textes légaux et règlementaires, l'arrêté 

de compte établi le 22 décembre 2023, par le président, duquel il ressort que l’associé unique possède sur la société 

2Gré une créance de 54.132.150,79 euros n’a fait l’objet d’aucune vérification de notre part. 

Sur la base de ces vérifications, nous délivrons le présent certificat qui tient lieu de certificat du dépositaire. 

 

Paris–La Défense, 26 décembre 2023 

Le commissaire aux comptes 

Deloitte & Associés 

 

 

Emmanuel ROLLIN 



2gré 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 57.342.150,79 euros 

Siège social : 49, route d'Agen, 47310 ESTILLAC 

RCS AGEN 529 770 646 

Statuts 

Mis à jour en date du 26 décembre 2023 

Arverne Group, 

représentée par M. Pierre Brossollet 
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Il - APPORTS,_ CAPITAL SOCIAL - FORMES DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS 

ATTACHES AUX ACTIONS -TRANSMISSION DES ACTIONS 

Article 6 - Apports 

A la constitution de la société, l'actionnaire unique, soussigné, a apporté une somme en 
numéraire de Mille Cinq Cent euros (1 500 €) correspondant à Cent (100) actions au nominal 
de Dix euros (lS €) souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi que l'atteste le 
certificat établi le 11 janvier 2011 par la banque Populaire Occitane -Agence d'Agen, 
certifiant que la somme de Mille Cinq Cent euros (1 SDD €) a été déposée, pour le compte de 
la société en formation, à la banque susvisée. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à  la somme de 57.342.149,58 euros, divisé en 214.000 actions, 

intégralement libérées. 

Article 8 -Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par 
décision unilatérale de l'actionnaire unique ou par décision collective des actionnaires. 

Article 9 - Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des 
comptes et registres tenus à cet effet par la société. 

Une attestation d'inscription en compte est délivrée par la société à tout actionnaire qui en 
fait la demande. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 
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Article 10 -Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnellè à la 
quotité du capital qu'elle représente .. 

L'actionnaire unique ou ies actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence du 
montant des apports. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des, 
actionnaires. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, le ou les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, 
ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire ieur affaire personnelle du 
groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions nécessaires. 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant 
l'affectation des résultats où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de 
participer à toutes les décisions collectives. 

Article 11- Transmission des actions 

Les actions sont librement négociables. Leur transmission s'opère à l'égard de la société et 
des tiers par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production 
d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu 
chronologiquement dénommé « registre des mouvements ». 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre 
de mouvement et, au plus tard dans les 30 jours qui suivent celle-ci. 

L'ordre de mouvement, établi par un formulç1ire fourni ou agréé par la société, est signé par 

le cédant ou son mandataire. 

Les cessions d'actions consenties par l'actionnaire unique, à titre onéreux ou gratuit, ainsi 
que les transmissions par voie de succession ou de liquidation de communautés s'opèrent 
librement. 

Article 12 -Agrément 

1. En cas de pluralité d'actionnaires, les actions de la société ne peuvent être cédées à

titre onéreux, y compris entre actionnaires, qu'après agrément préalable donné par 
décision collective adoptées à la majorité des actionnaires.
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